
01 |  Les 50 otages
Les Nantais pendant les premières années  
d’occupation et les débuts de la Résistance

L’ARRIVÉE DES TROUPES ALLEMANDES  
À NANTES

Suite à l’invasion de la Pologne par l’Allemagne nazie, la France et l’Angleterre 
déclarent la guerre à l’Allemagne le 3 septembre 1939. 

Le 10 mai 1940, soit plus de 8 mois après la déclaration de guerre, l’armée 
allemande lance son offensive à l’Ouest et envahit les Pays-Bas, la Belgique et 
le Luxembourg. La « drôle de guerre » laisse place à la « Blitzkrieg » ou guerre 
éclair. 

Le 22 juin 1940, l’armistice est signé, le gouvernement de Pétain accepte les 
conditions de l’Allemagne nazie. La France est coupée en deux, Nantes est en 
zone occupée. Le 10 juillet 1940 : le Parlement réuni à Vichy vote les pleins 
pouvoirs au maréchal Pétain. 

À Nantes, les convois de réfugiés affluent de Paris, ce sont d’abord près de  
10 000 enfants qui sont ensuite envoyés dans les communes rurales  
(Pornichet, Bourgneuf-en-Retz). Des familles sont également accueillies en 
nombre entre septembre et juin 1940. 

À l’occasion du 80e anniversaire de l’exécution des 50 otages, les Archives 
de Nantes vous proposent de découvrir le contexte de cet évènement. 

Les bâtiments de la ville sont utilisés pour loger les familles, ici une 
salle de la Bourse du travail en avril 1940. 

Le cours Saint-André accueille le poste de renseignements aux réfugiés 
en mai 1940. 

Programme complet des commémorations officielles  
et de l’ensemble des manifestations disponible sur le site  
des Archives de Nantes : archives.nantes.fr

L’administration allemande prend ses quartiers autour de la place 
Foch : la Feldkommandantur, nouveau lieu du pouvoir dans la ville 
s’installe dans les bâtiments du 11e corps d’armée et le service de la 
sûreté du parti nazi, qui devient la Gestapo en 1942, occupe l’hôtel 
de Charette. La Feldgendarmerie est logée rue du Roi-Albert et le 
tribunal militaire rue Sully. 

Les troupes allemandes arrivent à Nantes 
le 19 juin 1940. Comme pour Paris cinq 
jours plus tôt, la ville a été déclarée ville 
ouverte, aucun combat ne doit avoir lieu 
ni aux abords ni à l’intérieur de la ville. 
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N antes, comme toute la zone occupée, passe à l’heure 
allemande. 
Un couvre-feu est imposé aux habitants entre 22 heures et  

6 heures. Ces horaires sont cependant régulièrement modifiés en 
fonction des actes de sabotage commis dans la ville. Ils sont par  
exemple élargis jusqu’à 23h30 le 26 juillet 1940 mais de nouveau 
restreints à 20h le 4 août 1940… Afin de faire respecter ces directives, 
des patrouilles allemandes sillonnent la ville et ont ordre de tirer sur 
tout contrevenant.  

Très peu de photographies de la période d’occupation existent. Une ordonnance du 16 septembre 1940 
interdit dans les territoires occupés de photographier en plein air ou de photographier de l’intérieur en 
direction de l’extérieur. En avril 1941, pour plusieurs travaux d’aménagements en cours, le  maire sollicite une 
autorisation pour le service photographique de la ville : ici la chaussée à la pointe sud-est de l’île Feydeau 
après les comblements. 

De nombreux logements sont 
réquisitionnés pour loger les officiers 
et l’administration de l’occupation. 
Les soldats sont logés dans les casernes 
de la ville et les stades (Vivier, Malville, 
Petit-Breton et le Stade Nantais) sont 
régulièrement réquisitionnés pour les 
entraînements de la Wehrmacht. 
Le cinéma Apollo, rue Racine, est 
également mis à disposition de 
l’armée allemande.

02 | « À l’heure allemande »

Les billets allemands sont en circulation à Nantes, le journal Ouest-
Éclair les présente à ses lecteurs. 
À leur arrivée dans la ville, les Allemands ont fait sceller les coffres 
des banques nantaises. C’est pourquoi en juillet 1940, le maire 
sollicite auprès du Feldkommandant l’ouverture de ces coffres 
appartenant aux industriels et commerçants nantais afin qu’ils 
puissent payer leurs ouvriers et employés.

La libre-circulation n’est plus de mise, les autorités allemandes 
délivrent permis et autorisations. Les personnes travaillant de nuit 
reçoivent un laissez-passer et doivent se signaler par un brassard. 
Toutes les manifestations en groupe sont interdites. La municipalité 
doit transmettre à la Kreiskommandantur pour autorisation toutes 
les demandes de réunions sportives, culturelles, politiques, 
économiques. Les horaires, lieux, nombre de personnes concernées 
doivent être précisés et respectés.
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L a continuité de l’administration municipale est assurée. Le maire, 
régulièrement convoqué par le Feldkommandant, applique localement les 
directives émanant des autorités d’occupation. Le 10 octobre 1940, avec 

comme prétexte un problème suite à la réquisition de sa voiture, Auguste Pageot  
est arrêté et emprisonné aux Rochettes. Il est libéré le 23 décembre après avoir remis 
sa démission. Le 1er mars 1941, après une vacance de plusieurs mois assurée par  
Edmond Prieur, Gaëtan Rondeau est nommé par Vichy à la tête de la municipalité.

LES OTAGES GARANTS DE L’ORDRE

Le soir même de l’arrivée des troupes allemandes à Nantes, le 19 juin 1940, la 
Kommandantur ordonne au maire d’envoyer à l’hôtel de la Vendée 20 Nantais désignés 
comme otages, afin de garantir l’ordre dans la ville. Le premier jour, ce sont les membres 
du conseil municipal qui se portent volontaires.
À partir du 7 juillet, un assouplissement est obtenu suite à « l’attitude jusqu’ici paisible et 
loyale de la population civile » et les otages ne sont plus tenus de passer la nuit à l’hôtel. 
Le statut d’otage implique de ne pas quitter la ville pendant 24 heures et de se tenir à la 
disposition des autorités d’occupation dès convocation. 
La Ville organise l’établissement des listes de ces otages – 20 par jour – et sollicite  
les organisations professionnelles afin qu’elles désignent des volontaires parmi 
leurs membres. Le conseil municipal refuse que ces listes d’otages soient diffusées  
publiquement. La population nantaise n’est donc pas mise au courant de cette politique. 
À compter du 9 novembre 1940, le nombre d’otages quotidien est réduit à 10 personnes. 
En février 1942, la ville est exonérée de fournir des otages.

03 |  Une population mise 
sous pression 

Organisation du rationnement, juin 1941.
Les municipalités sont chargées de la distribution des cartes 
d’alimentation et de rationnement. 
Les feuilles de coupons permettent aux foyers nantais 
de s’approvisionner dans les 2 000 épiceries de quartier. 
Cependant, les quantités font parfois défaut. Les services 
nationaux de la répartition imposent l’acheminement à 
Paris de 80 % de la production maraîchère nantaise et les 
prélèvements des autorités d’occupation sont également 
conséquents. Les rations de beurre, viande et café ne 
peuvent parfois pas être délivrées, laissant la place au troc 
et au marché noir. 

Arrêté de la préfecture sur la réception des émissions 
britanniques, 10 décembre 1940.
L’accès à l’information est drastiquement contrôlé par les 
autorités allemandes. Dès juillet 1940, l’écoute des radios 
alliées est interdite. Ce sont en fait les émissions de la radio 
britannique BBC qui sont visées. Les outils de communication 
et de diffusion sont surveillés : les papiers carbone sont 
interdits à la vente tout comme les appareils de polycopie 
pouvant servir à la reproduction de tracts dont la possession 
doit être déclarée en préfecture. Les colombiers sont fermés 
en février 1941 rendant impossibles les communications par 
pigeons voyageurs. 

Courrier de Marcel Hatet du 15 juillet 
1940.
Ancien-combattant, militant SFIO, Marcel 
Hatet est conseiller municipal de Nantes  
en 1936. Résistant, il est à l’origine du 
groupe Attila. Arrêté le 5 août 1943, il 
décède le lendemain dans les bureaux 
de la Gestapo. 

Courrier de l’entreprise de travaux 
publics dont André Morice était 
administrateur.
Homme politique, il est conseiller 
municipal de Nantes sous la liste dirigée 
par le socialiste Auguste Pageot en 1935. 
Engagé volontaire au début du conflit, 
il est fait prisonnier en mai 1940.

Courrier de M. Dubois Fesseau du  
19 septembre 1941.
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L’ occupation allemande interdit à tous les Nantais 
la célébration traditionnelle des fêtes nationales et 
patriotiques. À l’approche des 11 novembre et 14 juillet, 

police de la ville et forces d’occupation imposent des restrictions 
et augmentent les surveillances, notamment aux abords des 
monuments aux morts des précédents conflits de 1870 et de 1914-
1918. 
Malgré cela, un fait restera dans la mémoire des Nantais : dans la nuit 
du 10 au 11 novembre 1940, deux étudiants,  Christian de Mondragon 
(16 ans) et Michel Dabat (19 ans), parviennent à accrocher le drapeau 
tricolore sur une des tours de la cathédrale. 

04 |  Le patriotisme  
mis à l’épreuve

Rapport de police adressé à la mairie 
le 10 novembre 1940.
Un tract a été intercepté par la police 
nantaise : alors que le 11 novembre, jour 
de l’Armistice de 1918, n’est plus chômé, 
les Nantais sont invités à porter un insigne 
tricolore.  
Environ 150 lycéens et étudiants décident 
de ne pas se rendre en cours, le cortège 
se déplace dans les rues de Nantes 
reprenant en chœur La Marseillaise. 
Ils sont refoulés aux abords des tables 
mémoriales, ils déposent toutefois une 
gerbe au cimetière de la Bouteillerie.

Note adressée au maire de Nantes, 13 juillet 1940.
Par ordre du lieutenant-colonel, aucune manifestation ni pavoisement de 
drapeaux tricolores ne sont autorisés à l’occasion du 14 juillet 1940. La journée 
reste toutefois chômée et une cérémonie à la cathédrale est organisée. 
En 1941, les restrictions sont identiques, malgré cela plus de 1 000 personnes 
défilent au cimetière de la Gaudinière, fleurissant les tombes des soldats anglais 
et français. Une large banderole tricolore entrelacée d’une bande noire reste 
quelques heures sur les tables mémoriales. 

Papillons V « vive de Gaulle ».
Plusieurs de ces petits objets patriotiques 
sont conservés aux Archives de Nantes. 
Fabriqués simplement dans des feuilles 
de carton portant l’inscription « Vive de 
Gaulle ». Certains sont également ornés 
des trois couleurs de la République 
française. Le rapport de police qui les 
accompagne précise qu’ils ont été 
trouvés au cours des mois de juin et 
juillet 1941.  

LE « V »  DE LA VICTOIRE

De nombreux rapports de police 
constatent ces inscriptions faites à 
la craie dans les rues de la ville, mais 
aussi sur des véhicules. Très rapide à 
réaliser avec une simple craie, ce « V » 
est le signe de la victoire prochaine et 
attendue.
Il est demandé aux instituteurs et 
institutrices d’être vigilants, ces signes 
étant peut-être le fait de jeunes enfants 
qui ont dans leurs poches les craies 
qu’ils utilisent à l’école. En décembre 
1940, une affiche du maréchal Pétain placée sur les murs de l’école 
de la Fraternité a été maculée d’inscriptions. En réponse les parents 
ont ordre de se relayer pendant 10 jours pour garder l’endroit.  
D’autres inscriptions sur les bâtiments de la ville sont régulièrement 
signalées dès l’automne 1940 : 
« Londres » , « Berlin détruit », « Vive la France », « Vive de Gaulle ».  
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À chaque acte de dégradation constaté les autorités allemandes 
réagissent, de nouvelles mesures de restrictions sont alors 
imposées à la population nantaise : durcissement du couvre-feu 

et des horaires d’ouverture des établissements (cafés, théâtres, magasins…). 
La Ville est systématiquement tenue pour responsable et des amendes sont 
exigées en réparation des sabotages. Suite à l’attaque de la librairie allemande  
dont les vitres ont été brisées le 2 octobre 1941, une surveillance doit être  
organisée dans la zone située entre la place du Cirque et le quai de Flesselles.  Des 
civils, placés tous les 40 mètres, vont se relayer nuit et jour avec interdiction de se 
parler entre eux. 

Les panneaux indicateurs de l’armée d’occupation sont 
l’objet de nombreuses dégradations : brisés, recouverts 
d’inscriptions, ils sont parfois enlevés de leurs emplacements. 
Les autorités allemandes imposent à la mairie de les faire 
remplacer systématiquement. 

Note de la Kommandantur du 28 juillet 1940.
La Kommandantur adresse périodiquement des notes au 
maire de Nantes. De nombreux exemplaires de ces courriers, 
traduits par les services de la Ville sont conservés aux Archives 
de Nantes. 
Edmond Duméril, professeur d’allemand et directeur de 
l’Institut Supérieur des Lettres de Nantes est l’interprète auprès 
du préfet. Son journal rédigé au jour le jour, tout comme les 
notes quotidiennes de Fernand Soil, secrétaire général de 
la Ville, constituent des sources incontournables pour les 
historiens. 

Des soldats allemands empruntant le 
tramway place Graslin. 

Les câbles téléphoniques allemands font régulièrement 
l’objet de sabotages ; ils sont de plus en certains lieux de 
la ville très facilement accessibles, comme le constate le 
commissaire de police en août 1940 : « ces câbles sont 
tantôt posés à terre, tantôt sur des arbustes, ou encore 
trop bas pour le passage de certains véhicules ». L’amende 
s’ajoute à celle de 2 millions de francs imposée par les 
autorités allemandes en août 1940 pour des faits similaires. 
En mai 1941, suite à de nouveaux sabotages sur les câbles, 
une amende de 3 millions est exigée auprès de la Ville. 

05 | Une ville sous tension

Courrier de la Ortskommandantur à la mairie du  
13 septembre 1940.
Nous avons ici la description de l’atmosphère dans une 
ville occupée : dans les rues, dans les tramways, les 
soldats allemands déplorent l’attitude des Nantais qui 
les ignorent volontiers. S’agit-il d’actes de résistance 
passive, d’un rejet de l’occupant, ou tout simplement de 
faire profil-bas afin d’éviter tout problème ? Quoiqu’il 
en soit, l’autorité d’occupation ne le permet pas, salut 
et respect doivent être observés par tous. 
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Rapport de police du 23 avril 1941 au sujet du déroulement de 
la conférence d’Alphonse de Châteaubriant sur les bienfaits de 
la collaboration.
Le groupe « Collaboration », qui compte un millier d’adhérents 
en 1942, organise de nombreuses conférences à Nantes. L’institut 
allemand propose également une large programmation : expositions 
d’artistes allemands, concerts, chorales ou encore cours d’allemand. 
D’autres groupes collaborationnistes sont également représentés à 
Nantes : le Parti national Breton, le Parti populaire français de Doriot, 
ou encore le Mouvement social révolutionnaire. Ce dernier sollicite 
auprès du maire Gaétan Rondeau, en décembre 1941, la suppression 
des noms de rues faisant référence aux anciens alliés de la France. 
Cet acte serait alors « l’occasion de faire mentir la triste réputation 
de ville gaulliste que Nantes s’est acquise ». 
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D resser un tableau des premiers réseaux de résistance à  
Nantes n’est pas aisé. En effet plusieurs groupes se  
constituent dès l’été 1940 et leurs membres, hommes et 

femmes, s’y entremêlent. Leurs actions sont variées  : collectes de 
renseignements, caches d’armes, sabotages, éditions et diffusions  
de tracts, assistances et aides à l’évasion de prisonniers, etc.
Ainsi le réseau des anciens combattants avec Léon Jost, Alexandre 
Fourny, Auguste Bouvron, Fernand Ridel, etc. vient en aide aux 
prisonniers de guerre et, sous couvert d’une action sanitaire, organise 
de nombreuses évasions. 
Rejoindre l’Angleterre, où le général de Gaulle appelle à la constitution 
d’une nouvelle armée, est aussi un objectif pour nombre de résistants. 
Le réseau Bocq-Adam, créé officiellement le 15 septembre 1940,  
met en place un transport vers l’Angleterre pour une vingtaine  
de volontaires. La tentative échoue et en janvier 1941 Paul Bocq et  
Henri Adam sont arrêtés à Douarnenez. 

06 |  Les premiers réseaux 
nantais de la Résistance

L’assistance aux soldats alliés et l’organisation d’évasions vers l’Angleterre font 
partie des premières actions de ces réseaux de résistance tout juste créés. 
Le groupe constitué autour de Marcel Hévin -groupe « Patt »- met en place 
une filière d’évasion, 5 soldats britanniques sont ainsi cachés et exfiltrés, le 
tout mobilisant plusieurs familles nantaises à leurs risques et périls. 

Premier numéro du journal clandestin En captivité, 24 novembre 1940.
Six étudiants fondent ce titre diffusé à un millier d’exemplaires à Nantes et dans une partie de la zone nord. Précurseur dans la dénonciation de 
la collaboration, le journal est anglophile et profondément gaulliste. 
Les contenus de ces journaux clandestins permettent d’apporter les informations qui sont censurées par l’autorité allemande. Imprimés, recopiés 
à la main, ils sont ensuite distribués ou délivrés dans les boîtes aux lettres. Les femmes, moins suspectes que les hommes, ont eu un rôle majeur 
dans la diffusion de ces documents. 

©
 A

rc
hi

ve
s d

e 
N

an
te

s

Selon le courrier du Kreiskommandant, daté du 
25 février 1941, des sabotages se multiplient à 
l’encontre des camions militaires allemands. 
Ces actes sont le fruit de groupes organisés 
qui détiennent munitions et explosifs. Déjà 
en septembre 1940, 40 camions allemands 
avaient été incendiés par les membres du 
réseau Bocq-Adam.

Les foyers du soldat allemand 
«Soldatenheim», installés dans des locaux 
réquisitionnés, sont des lieux de détente 
pour les soldats de la Wehrmacht. Celui de 
la place Royale a été ouvert fin novembre 
1940 en lieu et place du magasin juif « Petit-
Paris ». Dans la nuit du 25 au 26 décembre 
1940, Marin Poirier, membre du groupe 
Bocq-Adam y lance une grenade. 

©
 A

rc
hi

ve
s d

e 
N

an
te

s

©
 A

rc
hi

ve
s d

e 
N

an
te

s,
 fo

nd
s L

em
oi

ne

Duplicateur de type «  Ronéo  » de 
marque Gestetner.
De petite dimension, la « Ronéo » est 
un système d’impression mobile très 
pratique et donc largement utilisée par 
la Résistance. Facile à faire fonctionner et 
facilement dissimulable dans une cave, 
un grenier, etc., elle permet de tirer 800 à 
1 000 feuilles par heure. Il faut une encre 
spéciale et une feuille appelée « stencil ». 
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C hâteaubriant, petite ville de 8 000 habitants et sous-préfecture 
de Loire-Inférieure, est occupée par les troupes allemandes en 
juin 1940. Lors de la défaite, 45 000 militaires français y sont 

faits prisonniers et entassés dans quatre camps avant d’être transférés en 
Allemagne. À partir d’avril 1941, l’État français transforme celui de Choisel - 
le plus important d’entre eux, situé au nord de la ville - en centre de séjour 
surveillé pour des internés administratifs. De nombreux opposants politiques, 
pour la plupart communistes ou syndicalistes, y sont alors emprisonnés. 

07 |  Choisel, un camp 
d’internement 
à Châteaubriant

Rapport mensuel d’avril 1941.
La gestion administrative et la surveillance du camp dépendent de l’État français. Gardé par des gendarmes français, son directeur reçoit 
ses ordres de la sous-préfecture de Châteaubriant. Cependant, les autorités d’occupation veillent au fonctionnement et mènent des  
visites d’inspection. 

Plan du camp.
Ce plan a été réalisé par Henri Duguy (1916-1978), ancien 
dessinateur-projeteur à l’entreprise Cerabati à Nantes, interné à 
Choisel pendant une année et libéré le 23 avril 1942. Le camp est 
divisé en plusieurs secteurs entourés chacun de barbelés et de 
palissades, afin de séparer les différentes catégories de détenus 
(nomades, prisonniers de droit commun, politiques).

Photographie des baraques du camp de Choisel, juillet 1941.
Le camp de Choisel est constitué d’une trentaine de baraques en 
bois couvertes de tôle ondulée, accueillant chacune entre 40 et 50 
internés. Elles sont surchauffées en été et glaciales en hiver. Lorsqu’il 
pleut, le sol est vite détrempé, la boue oblige alors à circuler sur des 
caillebotis en bois.

Rapport d’enquête relatif aux évasions de juin 1941.
Le 18 juin 1941, quatre figures notables du Parti communiste – Fernand Grenier, 
Henri Raynaud, Léon Mauvais, Eugène Hénaff – parviennent à s’évader du camp 
grâce à des complicités, y compris extérieures. En réaction, un nouveau chef de 
camp est nommé, les effectifs des gendarmes sont augmentés et les mesures 
de détention sont durcies.

Photographie prise après un challenge sportif organisé en octobre 1941 
par Auguste Delaune (premier debout en partant de la gauche), président 
de la Fédération sportive et gymnique du travail (FSGT) d’avant-guerre.
La semaine est rythmée par différentes activités pour supporter l’internement. 
Les détenus mettent en place une « université » avec des cours de philosophie, 
d’histoire, de littérature, de sciences, auxquels participent les trois-quarts des 
internés. Le dimanche après-midi est consacré aux loisirs : jeux de société, 
bricolage, rencontres sportives, etc.
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LA DÉFINITION DU CODE DES OTAGES : 

Le 23 août 1941, le Militärbefehlshaber (commandement militaire 
en France) adresse à ses antennes territoriales une circulaire leur 
indiquant que les otages destinés à être exécutés en cas d’attentat 
devront être choisis parmi «  le cercle des coupables ou des  
coupables présumés ». 
Le 28 septembre 1941 un décret du MBF, dénommé «  code des 
otages » précise la procédure du choix et de l’exécution des otages : 
« d’après les informations faites jusqu’à présent, on peut supposer 
que les auteurs d’attentats proviennent des milieux terroristes 
communistes ou anarchistes ». 

L e 22 juin 1941, lorsque Hitler déclenche l’opération Barbarossa et attaque l’URSS,  
le pacte germano-soviétique de non-agression signé le 23 août 1939 vole en éclat. 
Cet accord a provoqué une crise interne au sein du Parti communiste français. Ainsi plus 

du tiers des députés communistes se désolidarisent et quittent le parti qui est ensuite dissout 
par le gouvernement Daladier le 26 septembre 1939. 
Entrés dans la clandestinité dès 1939, les communistes vont être, à partir de juin 1941, avec les 
juifs, une cible automatique des représailles des attentats contre l’occupant. 

08 |  «  Les coupables présumés », 
l’escalade de l’été 1941

Le 14 août 1941, le Militärbefehlshaber dirigé par le général 
Stülpnagel, décrète que toute activité communiste est 
passible de la peine de mort. 

Courrier du commissaire de police au 
maire de Nantes, 19 octobre 1941. 
Ce courrier répond aux directives 
pour l’application du code des 
otages : des listes de communistes et 
gaullistes incarcérés, de même que 
des listes complètes des communistes, 
anarchistes, sympathisants communistes 
ou gaullistes sont transmises à la 
Kreiskommandantur. 

Arrêtés à Paris le 13 août 1941, lors d’une 
manifestation mobilisant les étudiants et les 
jeunesses communistes, Szmul Tyszelman 
et Henry Gautherot sont condamnés à mort 
le 18 août et fusillés le lendemain. Le décret 
de Stülpnagel voit ici sa première application. 

Cette affiche fait référence à l’attentat 
du métro Barbès  : le 21 août un militaire 
de la marine allemande -l’aspirant Alfons 
Moser- est tué par un jeune communiste 
Pierre Georges dit Frédo, le futur colonel 
Fabien, assisté de Gilbert Brustlein. Cet 
attentat est la réponse aux exécutions 
du 19 août ; Frédo est alors commissaire 
militaire des bataillons de jeunesse, une 
organisation clandestine patronnée par le 
Parti communiste clandestin. 
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09 |  Août 1941 : exécution  
de deux figures  
de la Résistance à Nantes

MARIN POIRIER

Le 30 août 1941, Marin Poirier est fusillé au champ de tir du Bêle. Il est le premier fusillé 
nantais. 
Employé comme garde-barrière au passage à niveau situé place du Commerce, il entre 
dès l’été 1940 dans la Résistance et transmet notamment des renseignements sur les 
convois allemands. Il est arrêté le 20 janvier 1941, à la suite du coup de filet du groupe des 
« Anciens-combattants » qui organisait avec Auguste Bouvron l’évasion de prisonniers 
des camps de Châteaubriant et Savenay. 
Le procès du 15 juillet 1941 condamne six membres du réseau (Fourny, Blouin, Ridel, 
Birien, Jost et Blot) à des peines de 3 ans. Marin Poirier qui a été arrêté avec des  
documents utilisés pour l’évasion de prisonniers vers la zone libre, est lui condamné 
à 4 ans 1/2 et mademoiselle Litoux à 6 mois de prison. L’appel du 27 août confirme 
les premières sentences mais en aggrave deux : mademoiselle Litoux est condamnée  
à 3 ans de prison en raison des faux tampons qu’elle avait en sa possession. Un des 
attendus du jugement de Marin Poirier est sans équivoque sur sa peine :  « attendu qu’il 
faut faire un exemple pour intimider la population », il est condamné à mort. 

HONORÉ D’ESTIENNE D’ORVES

Le 29 août 1941, Honoré d’Estienne d’Orves est exécuté au Mont-Valérien. 
Officier de marine française, il rejoint Londres en septembre 1940 où il est nommé chef 
du 2e bureau de l’état-major de la France libre. Envoyé en mission en France avec Jan 
Doornik et Maurice Barlier, il organise avec eux le réseau de résistance Nemrod avec 
pour objectif de transmettre à Londres des informations sur l’armée d’occupation et sur 
la situation de la France.
Il s’installe au domicile des époux Clément, qui rejoignent également le réseau, dans le 
quartier de Chantenay. La première liaison radio avec la France libre du général de Gaulle 
est établie le 25 décembre 1940. Cinq transmissions radio ont lieu chaque semaine 
jusqu’à la nuit du 21 au 22 janvier 1941 où le réseau est démantelé suite à la dénonciation 
de Marty, radiotélégraphiste au sein du groupe.

Le 4 septembre, les affiches annonçant 
l’exécution de Marin Poirier sont 
adressées à la mairie qui doit les 
placarder dans la ville. L’autre coupable 
désigné par cette affiche mais non cité 
est Auguste Bouvron qui a pu échapper 
à  la vague d’arrestations. 

Le procès se tient au mois de mai 1941 à Paris. 
Le tribunal militaire allemand fait comparaître 
23 membres du réseau. Les trois agents venus 
d’Angleterre accusés d’espionnage sont 
condamnés à mort et exécutés le 29 août 1941, 
André Clément, condamné à mort, voit sa peine 
commuée en 15 ans de réclusion. Il est déporté 
avec les autres membres du réseau.
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Le 30 août 1941, le maire Gaëtan 
Rondeau partage auprès du 
colonel Hotz son espoir de voir 
appuyée la demande de grâce 
qu’il a adressé dès le lendemain 
du verdict auprès des instances 
parisiennes.©
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Poste radio émetteur-récepteur 3MKII « B2 ».          
La valise comprend un récepteur, un émetteur, un 
adaptateur, une boîte pour les pièces de rechange, 
un écouteur, le manipulateur pour le morse et les 
fils d’antennes. 
Émetteur-récepteur conçu en 1942 par le SOE 
britannique (Special Operations Executive).           



L e matin du 20 octobre vers 7h45, alors qu’il se rend à la 
Feldkommandantur, le lieutenant-colonel Hotz est tué de deux 
balles dans le dos. Le docteur Sieger qui l’accompagnait ne réussit 

pas à rattraper les deux hommes à l’origine des coups de feu qui se sont 
enfuis aux abords de la place Saint-Pierre.  
Il s’agit de Gilbert Brustlein, 22 ans et de Spartaco Guisco, 29 ans, membres 
des bataillons de la jeunesse. Arrivés de Paris depuis quelques jours avec 
Marcel Bourdarias, 17 ans, ils ont pour mission d’étendre en province la 
stratégie d’intensification des actions contre l’occupant décidée par le Parti 
communiste. Leurs objectifs : faire dérailler un train et exécuter un officier 
allemand du plus haut grade possible. 

10 | Le coup de feu

Dès le 20 octobre, le maire Gaëtan Rondeau fait afficher cette 
déclaration dans la ville. 
Il n’imagine malheureusement pas encore la nature du « châtiment » 
décidé au plus haut niveau par les autorités allemandes. 

L’ENQUÊTE

Dépêchés rue du Roi-Albert, les services de police nantais relèvent sur place les 
éléments  balistiques. Dans la journée du 20 octobre, le commissaire de police fait 
savoir au maire qu’ils disposent d’un vague signalement des deux hommes et que 
des barrages aux portes de la ville ont été installés en étroite collaboration avec la 
police militaire allemande. Des rafles ont lieu dans le centre-ville et de nombreuses  
perquisitions sont faites aux domiciles de militants communistes connus ainsi que  
dans les milieux étudiants. Dans le même temps, les services allemands  
perquisitionnent, le préfet et plusieurs officiers de gendarmerie sont arrêtés. L’ancien  
député-maire SFIO de Saint-Nazaire, François Blancho, est également arrêté  
le 21 octobre. Il ne sera libéré que le 8 novembre.  

Le gouvernement et la Ville font appel aux témoignages qui permettront d’identifier 
les coupables. Une piste est donnée par une restauratrice de la rue Paul-Bellamy.  
Le 23 octobre, elle affirme que deux jeunes gens qui venaient dîner à son restaurant 
tous les soirs, une quinzaine de jours avant l’attentat, n’étaient plus venus à compter du 
20 octobre. Son témoignage permet d’identifier Brustlein. En récompense, les autorités 
allemandes libèrent son gendre prisonnier en Allemagne et une partie des primes 
promises par la Ville et le gouvernement lui est versée. 

Photographies du rapport de police 

Karl Hotz sur le pont d’Orléans en octobre 1940 (à 
gauche).
Ingénieur dans le civil, le lieutenant-colonel Karl Hotz 
connaît bien la ville de Nantes pour y avoir supervisé les 
travaux de comblements de la Loire et de l’Erdre, dans 
le cadre des réparations exigées à l’Allemagne à l’issue 
de la Première Guerre mondiale. 
Son affectation à Nantes le 23 juin 1940, en qualité de 
Feldkommandant, a certainement été motivée par cette 
précédente expérience. Sur place, il est en charge des 
troupes d’occupation pour le département de la Loire-
Inférieure. Souvent présenté comme un intellectuel 
conservateur et monarchiste, il n’est pas membre du parti 
nazi.
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Affiche placardée le 22 octobre dans la ville
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I nformé dès le 20 octobre, Hitler ordonne 
l’exécution immédiate d’un centaine d’otages. 
La déclaration du général Von Stülpnagel du  

21 octobre est affichée dans les rues de Nantes  :  
50 otages seront fusillés le 22 octobre et 50 autres 
48 heures plus tard si les responsables ne sont pas 
arrêtés. 

11 |  Les représailles : 
48 otages exécutés 

La liste des otages  est mise au point  
conjointement par les Allemands et le  
gouvernement de Vichy. Les priorités  
divergent  cependant : les pétainistes  
voulant éliminer en priorité les  
communistes alors que les autorités 
allemandes préfèrent atteindre la  
population avec des otages illustrant sa 
diversité (résistants gaullistes, socialistes, 
jeunes ou moins jeunes, ouvriers et cadres...). 

À Châteaubriant : 
Vingt-sept hommes sont choisis parmi les 
prisonniers politiques (communistes et 
leaders syndicalistes) au camp de Choisel 
par le ministre de l’Intérieur, Pierre Pucheu, 
et son chargé de mission Chassagne. 
Parmi eux, 4 détenus communistes ont été  
retenus en fonction de leur origine  
nantaise. Les otages quittent la baraque 
numéro 6, où ils étaient réunis pour 
écrire leur dernière lettre. En chantant  
La Marseillaise, ils sont amenés dans la 
carrière de la Sablière pour leur exécution. 

À Nantes : 
Seize hommes sont désignés parmi les 
prisonniers. Treize sont incarcérés à la 
prison Lafayette  : 5 anciens combattants 
condamnés pour avoir favorisé l’évasion 
de prisonniers de guerre et 8 hommes, 
âgés de 17 à 48 ans,  arrêtés pour faits 
de résistance. Les 3 autres viennent de la  
prison des Rochettes. 
Ils sont fusillés au champ de tir du Bêle. 
La Ville en est informée le 22 octobre en 
début d’après-midi lorsque les autorités 
allemandes demandent qu’on leur  
fournisse 16 poteaux et 16 cercueils pour 
16h30. 

Au Mont-Valérien : 
À côté de Paris, au fort de Romainville,  
5 résistants choisis, pour leur origine 
nantaise, sont fusillés le 22 octobre dans 
l’après-midi. Ils sont inhumés à Ivry-sur-
Seine. 

L’affiche reprend le discours 
prononcé par le maréchal Pétain 
sur Radio-Paris le soir du 22 
octobre.
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Courrier listant les 5 otages fusillés au Mont-
Valérien. 
Les fusillés sont tous inhumés dans des 
fosses numérotées réparties dans plusieurs 
communes, sans indication d’identités, ceci 
afin d’éviter les recueillements. Cependant 
dans les cimetières des environs de Nantes et 
de Châteaubriant, la population va venir fleurir 
ces tombes les jours suivants. 

« LES 2 QUI NE FONT PAS 50 » 

Cinquante hommes devaient être fusillés, ils sont en fait 48, pourtant le 
terme des « 50 otages » est resté.
L’avocat Fernand Ridel, arrêté avec les membres du groupe des anciens 
combattants, était hospitalisé à l’Hôtel-Dieu, retourné chez lui, les  
Allemands ne l’ont pas trouvé… D’autres noms ont été avancés : le maire 
Auguste Pageot, le jeune Christian de Mondragon ou encore le notaire  
Marcel Dauguet, relâché le jour même des exécutions...
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L a liste des fusillés est publiée dans la presse le 23 octobre. La Ville aurait voulu prévenir  
les familles individuellement, mais ni la Mairie ni la préfecture n’ont pu avoir  
connaissance des identités des victimes. Le s démarches initiées avant les premières 

exécutions, se poursuivent pour obtenir la grâce des 50 autres otages menacés. Une pétition 
initiée par Pierre Glou père d’un des plus jeunes exécutés, rassemble les signatures des 16 
familles nantaises touchées par le deuil. Elle est transmise par Gaëtan Rondeau le 24 octobre à la 
Feldkommandantur. Qualifiée de précieuse pour influencer les autorités supérieures, la pétition 
est immédiatement transmise à Paris et Hitler en est vraisemblablement informé. 

12 |  La stupeur  
et l’ultimatum  
de 50 autres exécutions

Ce rapport de police rapporte la colère 
du frère de Jean Grolleau apprenant son 
exécution à la lecture du journal dans le 
tramway. Insultant deux marins allemands 
à côté de lui, il est arrêté et amené à la 
Feldgendarmerie. Il sera relâché vers 15 
heures. 

Abel Durand, 1er adjoint au maire 
accompagné d’Yves Guinaudeau, bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Nantes, se rendent 
à Paris auprès de l’ambassadeur de France 
pour les territoires occupés. Le préfet, le 
maire et l’évêque de Nantes se rendent 
à la Feldkommandantur pour demander 
l’arrêt des exécutions. L’évêque de Nantes 
intervient également auprès du cardinal 
Suhard, archevêque de Paris.  

L’intervention de l ’ambassadeur 
d’Allemagne à Paris est également 
sollicitée. Duméril rapporte dans ses 
mémoires la stupeur d’Otto Abetz 
lorsqu’il apprend que des anciens 
combattants se trouvaient parmi les 
fusillés. À ces initiatives officielles s’ajoute 
celle d’Alphonse de Châteaubriant du 
groupe «  Collaboration  » auprès de 
l’ambassadeur d’Allemagne et celle de 
Pierre Glou.

Le 29 novembre 1941, le maire Gaëtan 
Rondeau écrit à mademoiselle Benoît, 
professeur au Conservatoire de Nantes, 
pour la remercier de s’être portée 
volontaire pour être fusillée à la place 
d’un père de famille. La lettre de Mlle 
Benoît est transmise avec la pétition de 
Pierre Glou par la Feldkommandantur à 
Paris. Les Archives conservent plusieurs 
courriers de remerciements de ce type, 
témoignant de la solidarité des Nantais 
face au drame imminent.

La suspension des exécutions d’autres 
otages en représailles des attentats de 
Nantes et de Bordeaux est annoncée le  
28 octobre par le général Stülpnagel. 
Outre les multiples démarches réalisées, 
les autorités allemandes ont surtout 
redouté de voir la population française, 
glacée par ces exécutions, se dresser 
davantage contre l’occupant. 

Les obsèques du Feldkommandant Hotz ont lieu le 24 octobre à Nantes. Tout au long du parcours, 
depuis la place Foch jusqu’au cimetière de La Gaudinière, un service d’ordre important est mis en 
place, avec le renfort de plus de 1 000 gendarmes. Le public est estimé à 3 000 personnes par la 
police, mais jugé  « fort peu nombreux » par la Duméril. 
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13 | Ceux de Châteaubriant
JULES AUFFRET – 39 ANS
né le 7 septembre 1902 à Trignac (Loire-Inférieure)
Ouvrier, Jules Auffret adhère au Parti communiste dès 1920. Élu maire 
adjoint de Bondy et conseiller général à Noisy-le-Sec en 1935, il est à 
partir de 1937 secrétaire général du Parti communiste pour la région 
Paris-Est. Arrêté le 18 décembre 1939, il est interné dans le camp de 
Choisel à partir du 15 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

DÉSIRÉ GRANET – 37 ANS
né le 10 janvier 1904 à Ivry-sur-Seine (Seine)
Mécanicien-chauffeur à Vitry-sur-Seine. Militant, il adhère au Parti 
communiste en 1930. Syndicaliste actif, il est secrétaire de la Fédération 
CGT du Papier-Carton et membre du Conseil national économique. 
Arrêté le 4 octobre 1940, il est interné à Aincourt puis est transféré 
au camp de Choisel le 15 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

HENRI BARTHÉLÉMY – 57 ANS
né le 2 avril 1884 au Longeron (Maine-et-Loire)
Cheminot à Niort, Henri Barthélémy est membre fondateur en 1913 
de la CGT dans les Deux-Sèvres. Il adhère au Parti communiste dès sa 
création en 1920 et est élu en 1935 au conseil municipal de Thouars. 
Il est arrêté le 7 mars 1940, libéré le 18 juillet, il est placé en internement 
administratif le 20 avril 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, 16h.

JEAN GRANDEL – 50 ANS
né le 4 septembre 1891 à Montpellier (Hérault)
Employé aux PTT, Jean Grandel milite au Parti communiste dès 
1921. Secrétaire général adjoint de la fédération postale CGTU puis 
secrétaire général de la fédération des fonctionnaires, il est également 
élu conseiller général et maire de Gennevilliers en 1934. Arrêté en 
novembre 1940, il est interné à Aincourt, puis à Choisel en mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

TITUS BARTOLI – 58 ANS
né le 28 septembre 1883 à Polneca (Corse)
Ancien combattant de la Première Guerre mondiale, décoré de la 
Croix de guerre, Titus Bartoli adhère au Parti communiste dès 1920. 
Il milite activement, dans les structures syndicales de l’enseignement 
à Digoin, en Saône-et-Loire, où il vit. 
Arrêté le 21 juillet 1941, il est transféré au camp de Choisel. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

PIERRE GUÉGUIN – 45 ANS
né le 18 août 1896 à Quimerch (Finistère)
Ancien combattant, devenu instituteur, Pierre Guéguin milite au Parti 
communiste dès 1920. D’abord élu conseiller général, il devient maire 
de Concarneau en 1935. Il quitte le Parti communiste après la signature 
du pacte germano-soviétique, il est arrêté le 2 juillet 1941, en même 
temps que Marc Bourhis.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

MAXIMILIEN BASTARD – 20 ANS
né le 27 novembre 1920 à Mûrs-Erigné (Maine-et-Loire)
Chaudronnier aux Batignolles à Nantes, Maximilien Bastard milite 
aux Jeunesses communistes. Il est condamné le 20 décembre 1940 
à trois mois de prison. Interné administrativement au Croisic, il est 
transféré le 1er mai à Châteaubriant. 
Il fait partie des otages choisis dans le cercle des militants nantais.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

KHUONG AN HUYNH – 29 ANS
né le 7 mai 1912 à Saïgon (Indochine)
Arrivé en France à l’âge de douze ans, Khuong An Huynh est secrétaire 
des étudiants et lycéens communistes à Lyon en 1936 et vient en 
aide aux réfugiés communistes allemands. Arrêté le 18 juin 1941 à 
Versailles, la police trouve chez lui du matériel de propagande. Interné 
administratif, il arrive au camp de Choisel le 13 juillet.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

MARC BOURHIS – 34 ANS
né le 16 février 1907 à Lézardrieux (Côtes-du-Nord)
Instituteur, syndicaliste, Marc Bourhis rencontre Pierre Guéguin à 
Concarneau et adhère en 1930 au Parti communiste. En désaccord 
avec la politique de l’Union soviétique, il quitte le parti en 1933  
et s’abonne à la presse trotskiste. Il est arrêté avec Pierre Guéguin  
le 2 juillet 1941 et est interné au camp de Choisel. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

EUGÈNE KÉRIVEL – 50 ANS
né le 4 septembre 1891 à Douarnenez (Finistère)
Capitaine côtier, Eugène Kérivel milite au Parti communiste à 
Douarnenez. Muté dans la région nantaise, il diffuse avec sa femme 
la propagande clandestine du parti. Arrêtés fin juillet 1941, placés en 
internement administratif, ils sont internés à Choisel. Il fait partie des 
otages choisis dans le cercle des militants nantais. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

ÉMILE DAVID – 19 ANS
né le 29 juillet 1922 à Nantes (Loire-Inférieure)
Fils d’un responsable nantais du Parti communiste, Émile David adhère 
tôt aux Jeunesses communistes, dont il est en 1939 le trésorier régional.
Il est arrêté le 17 février 1941, interné au Croisic, il est transféré au 
camp de Choisel le 2 mai 1941. Il fait partie des otages choisis dans 
le cercle des militants nantais.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

RAYMOND LAFORGE – 43 ANS
né le 3 avril 1898 à Malesherbes (Loiret)
Instituteur, il adhère au Parti communiste et devient un militant actif. 
Après avoir été mobilisé en 1939-1940, il s’installe à Montargis.
Arrêté le 8 février 1941 et placé en internement administratif à la suite 
de la découverte de papillons communistes sur les murs de la ville. 
Il arrive à Choisel le 13 juin 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

CHARLES DELAVAQUERIE – 19 ANS
né le 22 janvier 1922 à Le Quesnoy (Nord)
Jeune ouvrier imprimeur, militant des Jeunesses communistes en 
région parisienne, Charles Delavaquerie est arrêté le 20 octobre 
1940 par la police française, lors d’un collage de tracts. Condamné  
le 18 janvier 1941 à six mois de détention, il est placé à la fin de sa 
peine en internement administratif au camp de Choisel.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

CLAUDE LALET – 21 ANS
né le 29 février 1920 à Montmorency (Seine-et-Oise)
Étudiant parisien, Claude Lalet milite pour le Parti communiste.  
Il est appréhendé par la police française après la manifestation  
du 11 novembre 1940. Il est condamné à huit mois de prison, avant 
d’être placé en internement administratif. Il arrive au camp de Choisel 
le 29 juillet 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

MAURICE GARDETTE – 46 ANS
né le 20 juin 1895 à Paris (Seine)
Apprenti métallurgiste, militant à la CGT, Maurice Gardette adhère 
au Parti communiste en 1920. Il s’installe dans le XIe arrondissement 
de Paris, mairie dont il est élu conseiller en 1936.
Interné administrativement le 10 décembre 1939, il perd son mandat 
municipal. Il est enfermé à Châteaubriant le 15 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

JULIEN LE PANSE – 34 ANS
né le 11 juin 1907 à Auray (Morbihan)
Peintre en bâtiment, militant syndical et communiste de la région 
nantaise, Julien Le Panse est arrêté le 15 février 1941, accusé 
d’avoir reconstitué le syndicat CGT de son entreprise. Il est placé en 
internement administratif et transféré au camp de Choisel.
Il fait partie des otages choisis dans le cercle des militants nantais.
Fusillé le 22 octobre 1941, 16h.
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14 | Ceux de Châteaubriant (suite)

Ceux du 
Mont-Valérien

EDMOND LEFEBVRE – 38 ANS
né le 17 juin 1903 à Lille (Nord)
D’abord ouvrier métallurgiste, Edmond Lefebvre devient employé 
communal à Athis-Mons (Seine-et-Oise), où il milite pour le Parti 
communiste. Il est arrêté dès le 6 octobre 1940 du fait de son activité 
clandestine, comme d’autres militants. Il arrive au camp de Choisel 
à Châteaubriant le 5 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

MAURICE TÉNINE – 34 ANS
né le 14 février 1907 à Alexandrie (Égypte)
Médecin et militant communiste, Maurice Ténine est élu conseiller 
municipal à Fresnes en 1937. D’origine juive, il est exclu de la profession 
médicale. Il continue de soigner ses camarades et fonde en janvier 
1941 le journal Le Médecin français. Arrêté et interné, il est transféré 
en mai 1941 à Châteaubriant.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

CHARLES MICHELS – 38 ANS
né le 6 mars 1903 à Paris (Seine)
Cordonnier, Charles Michels adhère au Parti communiste en 1926 
et devient l’un des principaux responsables de la CGTU des Cuirs et 
Peaux. Élu député du Front populaire à Paris en 1936, il est déchu 
de son mandat en 1939. Arrêté et interné au camp d’Aincourt, il est 
transféré à Chateaubriant en mai 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

GUY MÔQUET – 17 ANS
né le 26 avril 1924 à Paris (Seine)
Guy Môquet est le fils d’un député communiste. Lorsque son père 
est arrêté après l’interdiction du Parti, il continue de militer aux 
Jeunesses communistes, en distribuant des tracts. Il est appréhendé  
le 13 octobre 1940. Interné à Clairvaux, il est transféré avec plusieurs 
cadres du Parti communiste à Châteaubriant le 10 mai 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

ANTOINE PESQUÉ – 55 ANS
né le 31 janvier 1886 à Rouen (Seine-Inférieure)
Médecin installé à Aubervilliers, Antoine Pesqué est militant 
communiste. La police française l’arrête le 2 octobre 1940 et l’enferme 
dans les prisons de la Santé et de Fresnes. Interné administratif,  
il arrive au camp de Choisel à Châteaubriant le 3 juillet 1941. Il y assure 
de nombreux cours et soigne ses camarades.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

JEAN POULMARC’H – 30 ANS
né le 9 décembre 1910 à Paris (Seine)
Jean Poulmarc’h adhère à la CGTU et aux Jeunesses communistes. En 
1938, il devient secrétaire général de la CGT des Produits chimiques 
de la région parisienne. Mobilisé au début de la guerre, il reprend son 
activité militante à son retour. Arrêté le 5 octobre 1940, il est interné 
au camp d’Aincourt et est transféré à Choisel le 15 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

HENRI POURCHASSE – 34 ANS
né le 16 octobre 1907 à Paris (Seine)
Ouvrier métallurgique à Ivry-sur-Seine, Henri Pourchasse est un 
militant communiste actif. Arrêté une première fois en août 1939, 
lors de l’interdiction du parti communiste  ; puis une seconde  
le 20 juin 1941 pour avoir reconstitué illégalement un syndicat CGT, 
il est placé en internement administratif et  transféré à Châteaubriant.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

VICTOR RÉNELLE – 52 ANS
né le 12 décembre 1888 à Paris (Seine)
Né dans un milieu conservateur et catholique, Victor Rénelle adhère 
aux idées communistes lors de ses études. Ingénieur, il fonde  
le syndicat CGT des ingénieurs des industries chimiques.  
Le 5 octobre 1940, il est arrêté chez lui, lors d’une réunion clandestine. 
Condamné à six mois de prison, il est interné au camp de Châteaubriant.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

RAYMOND TELLIER – 43 ANS
né le 15 novembre 1897 à Amilly (Loiret)
Ouvrier imprimeur et militant communiste, Raymond Tellier devient 
conseiller municipal d’Amilly en 1929, réélu en 1935. Connu des 
services de police, il est arrêté le 8 février 1941 à Montargis après la 
découverte de papillons communistes. Interné administratif, il arrive 
au camp de Choisel à Châteaubriant le 13 juin 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h10.

JEAN-PIERRE TIMBAUD – 37 ANS
né le 20 septembre 1904 à Payzac (Dordogne)
Apprenti fondeur, militant communiste, Jean-Pierre Timbaud est 
en 1931 l’un des secrétaires du syndicat unitaire des métallurgistes 
parisiens et une figure des grèves pendant le Front populaire.  
Il reconstitue des comités syndicaux clandestins. Arrêté  
le 18 octobre 1940, il est transféré à Châteaubriant le 14 mai 1941.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

JULES VERCRUYSSE – 48 ANS
né le 1er mai 1893 à Roncq (Nord)
Travailleur de l’industrie textile, militant communiste et syndical, Jules 
Vercruysse accède au poste de secrétaire général du syndicat unitaire 
du Textile de la Seine en 1929. Membre du Parti communiste, il est 
arrêté le 5 octobre 1940. Interné dans plusieurs camps, il arrive dans 
celui de Choisel à Châteaubriant le 15 mai 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 15h50.

HUBERT CALDECOTT – 28 ANS
né le 9 juin 1913 à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure)
Pharmacien, Hubert Caldecott entre en résistance dès juin 1940 au 
sein du groupe « Bouvron de Nantes ». Arrêté le 10 avril 1941 à Paris, 
il est jugé à Nantes pour « aide à l’ennemi et aide à des prisonniers 
de guerres évadés » par le tribunal militaire de la Feldkommandantur. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

MARCEL HÉVIN – 35 ANS
né le 11 octobre 1906 à Nantes (Loire-Inférieure)
Dessinateur aux services techniques de la SNCF, Marcel Hévin recrute 
dès l’été 1940 des jeunes de son quartier pour former le Groupe  
« Patt » dont il devint le chef le 11 novembre. Dénoncé, il est arrêté  
le 25 avril 1941 sur son lieu de travail et transféré au camp de prisonniers 
du fort de Romainville.
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

PHILIPPE LABROUSSE – 32 ANS 
Né le 28 octobre 1908 à Paris (Seine)
Chef du contentieux aux chantiers de Penhoët, Philippe Labrousse est 
membre du groupe de résistants dirigé par le fiancé de sa cousine, 
l’avocat Max Veper, qui est arrêté en avril 1941. Ce dernier ayant réussi 
à s’évader du Palais de justice, Philippe Labrousse l’aide à se cacher. 
Dénoncé, il est arrêté le 12 avril 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941, à 16h.

ANDRÉ RIBOURDOUILLE – 33 ANS
Né le 15 juin 1908 à Dinard (Ille-et-Vilaine)
Radio-électricien à Dinard, André Ribourdouille émet pour le réseau 
« Patt » des renseignements vers l’Angleterre et capte Radio Londres. 
Dénoncé, il est arrêté sur son lieu de travail le 21 juillet 1941. André 
Ribourdouille était probablement un agent double : il aurait fourni 
des faux renseignements aux Allemands. 
Fusillé le 22 octobre 1941 à 16h.

VICTOR SAUNIER – 27 ANS
Né le 26 octobre 1913 à Saint-Suliac (Ille-et-Vilaine)
Agent d’assurances, Victor Saunier apporte de l’aide aux prisonniers 
de guerre évadés. Agent double, il transmet de faux renseignements 
aux Allemands qui le soupçonnent de travailler pour les services alliés. 
Il est arrêté le 1er octobre 1941 et incarcéré au fort de Romainville. 
Fusillé le 22 octobre 1941 à 16h.

©
 C

ha
nt

al
 T

ru
be

rt
 &

 C
om

ité
 D

ép
ar

te
m

en
ta

l d
u 

So
uv

en
ir 

de
s F

us
ill

és
 d

e 
Ch

ât
ea

ub
ria

nt
 e

t N
an

te
s e

t d
e 

la
 R

és
ist

an
ce

 e
n 

Lo
ire

 In
fé

rie
ur

e

Biographies rédigées par le musée de la Résistance de Châteaubriant
et extraits de biographies issus du Maitron des fusillés 40-44 maitron.fr 



15 | Ceux de Nantes
MAURICE ALLANO – 21 ANS
né le 20 septembre 1920 à Nantes (Loire-Inférieure)
Chaudronnier, Maurice Allano serait intervenu lorsque, sur son lieu 
de travail, des soldats allemands maltraitaient un vieillard. Il est arrêté 
le 22 septembre 1941 à Nantes pour « violence contre des soldats 
allemands ». Le 6 octobre 1941, il est condamné à cinq ans de prison 
par le tribunal militaire de Nantes. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

JOSÉ GIL – 19 ANS 
né le 10 mars 1922 à Nantes (Loire-Inférieure)
Ouvrier et militant dans une organisation communiste clandestine, 
José Gil intègre le Front national pour la libération et l’indépendance 
de la France. Il aurait été arrêté à la suite d’une altercation avec un 
policier. En possession d’un revolver, la police française le remet aux 
autorités allemandes. Incarcéré au moment de l’exécution de Hotz, 
il est désigné comme otage. Fusillé le 22 octobre 1941.

PAUL BIRIEN – 50 ANS 
né le 6 septembre 1891 à Redon (Ile-et-Vilaine)
Représentant de commerce et ancien combattant, Paul Birien aide les 
prisonniers de Châteaubriant au sein du Comité d’Entente. Membre 
du groupe « Bouvron de Nantes », réseau « Georges-France 31 », il 
participe au transfert de soldats anglais vers la zone libre et à l’évasion 
de  prisonniers. Il est condamné le 15 juillet 1941 à trois ans de prison.
Fusillé le 22 octobre 1941.

JEAN-PIERRE GLOU – 19 ANS 
né le 25 octobre 1922 à Nantes (Loire-Inférieure)
Étudiant à l’École polytechnique, Jean-Pierre Glou entre dans le groupe 
commandé par Henriette Le Belzic qui collecte des renseignements 
sur les déplacements ferroviaires et maritimes des troupes ennemies. 
Arrêté le 12 mai 1941, il est condamné à six semaines de prison mais 
il est maintenu en détention à l’issue de sa peine.
Fusillé le 22 octobre 1941.

JOSEPH BLOT – 50 ANS  

né le 3 août 1891 à Orvault  (Loire-Inférieure)
Entrepreneur de couvertures et ancien combattant, Joseph Blot 
s’engage dans la résistance avec le groupe « Foch » avant de rejoindre 
le groupe « Bouvron de Nantes », réseau « Georges-France 31 ». 
Accusé « d’aide à l’évasion de prisonniers de guerre, résistance et 
intelligence avec l’ennemi », il est condamné le 15 juillet 1941 à trois 
ans de réclusion. Fusillé le 22 octobre 1941.

ROBERT GRASSINEAU – 34 ANS 
né le 22 août 1907 à Lorient (Morbihan)
Chaudronnier, Robert Grassineau réside à Nantes et travaille à Donges 
sur un chantier de construction d’un blockhaus. Il est interpellé sur 
son lieu de travail suite à une perquisition au domicile de la famille 
qui l’héberge la semaine et chez qui une arme de gros calibre est 
découverte. Il est interné à partir du 6 octobre 1941. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

AUGUSTE BLOUIN – 56 ANS
né le 31 décembre 1884 à Saint-Crespin (Maine-et-Loire)
Auguste Blouin dirige une bonneterie dans le sud de Nantes. Ancien 
combattant, il est membre de l’association des « Poilus d’Orient ».  
Il s’engage dans la résistance avec le groupe « Bouvron de Nantes », 
réseau « Georges-France 31 » qui aide à l’évasion de prisonniers.  
Le 15 juillet 1941, il est condamné à trois ans de prison. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

JEAN GROLLEAU – 21 ANS
né le 9 septembre 1920 à Bournezeau (Vendée)
Étudiant, membre du réseau Vandernotte, il a participé à l’évasion d’un 
soldat anglais. Jugé le 8 août 1941, il est accusé de complot gaulliste, 
de passages clandestins et liaisons de personnes et de documents en 
zone libre. Il est condamné à 15 jours de prison mais il est maintenu 
en détention à l’issue de sa peine. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

RENÉ CARREL – 25 ANS 
né le 12 mai 1916 à Nantes (Loire-Inférieure)
Célibataire, René Carrel vivait chez ses parents à Nantes. Il s’engage en 
Espagne au sein des Brigades internationales. À Nantes, il est militant 
communiste et secrétaire syndical. Il est arrêté alors qu’il collait des 
affiches à Nantes le 12 mars 1941, le tribunal allemand le condamne 
le 15 avril à un an de prison.
Fusillé le 22 octobre 1941.

LÉON IGNASIAK – 48 ANS 
né le 10 janvier 1893 à Gorka (Pologne)
D’origine polonaise, Léon Ignasiak est arrivé en France avec sa famille 
après la guerre 1914-1918. Ouvrier aux Forges de Basse-Indre, militant 
communiste et syndicaliste CGT, il est arrêté pour ce motif et incarcéré 
à la prison de Nantes. Il est jugé le 20 octobre 1941 à 9 heures, le 
jour de l’assassinat du lieutenant Hotz. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

FRÉDÉRIC CREUSÉ – 20 ANS 
né le 16 décembre 1920 à Nantes (Loire-Inférieure)
Électricien, Frédéric Creusé est employé municipal. Il entre dans le groupe 
de résistance Vandernotte, puis devient membre du Groupe « Bouvron 
de Nantes », du réseau « Georges-France 31 ». Radiotélégraphiste,  
il s’occupe du poste émetteur assurant la liaison avec l’Angleterre.  
Jugé le 8 août 1941, il est acquitté mais reste en prison.
Fusillé le 22 octobre 1941.

LÉON JOST – 57 ANS 
né le 14 novembre 1884 à Nantes (Loire-Inférieure)
Léon Jost est directeur de la fabrication de la biscuiterie Lefèvre-Utile. 
Ancien combattant, il est président-fondateur du Comité d’Entente 
des anciens combattants de la Loire-Inférieure. Résistant au sein du 
réseau « Georges-France 31 », il est arrêté à ce titre le 15 janvier 1941 
et condamné à trois ans de prison. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

MICHEL DABAT – 20 ANS 
né le 9 octobre 1921 à Paris 
Dessinateur aux Ponts et Chaussées, Michel Dabat est membre du 
groupe Vandernotte puis du réseau « Georges-France 31 ». Il se 
distingue avec Christian de Mondragon la nuit du 10 au 11 novembre 
1940 en hissant sur la tour de la cathédrale de Nantes le drapeau 
tricolore. Jugé le 8 août 1941, il est condamné à quatre mois de 
prison, mais maintenu en détention. Fusillé le 22 octobre 1941

ANDRÉ LE MOAL – 17 ANS 
né le 27 novembre 1923 à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure)
Chaudronnier, André Le Moal vit à Saint-Nazaire. Il est arrêté avec son 
frère Marcel, au cours de l’été 1941, à la suite d’une bagarre avec un 
soldat allemand. Interpellés les deux frères sont incarcérés. Marcel est 
libéré le jour même mais André est condamné à trois ans de prison.
Fusillé le 22 octobre 1941.

ALEXANDRE FOURNY – 43 ANS 
né le 17 mars 1898 à Issé (Loire-Inférieure)
Avocat au barreau de Nantes et ancien combattant, Alexandre Fourny 
est militant socialiste ayant assuré plusieurs mandats locaux. Chef 
régional du réseau « Georges-France 31 », il organise le transfert de 
soldats anglais vers la zone libre et les évasions de prisonniers. Arrêté 
le 15 janvier 1941, il est condamné à trois ans de prison. 
Fusillé le 22 octobre 1941.

JEAN PLATIAU – 20 ANS 

né le 4 mars 1921 à Woonsocket (États-Unis)
Employé de commerce, Jean Platiau vit à Saint-Nazaire. Résistant, il 
semble avoir été un agent double, infiltré dans l’Abwehr, à qui il aurait 
fourni de faux renseignements. Fortement suspecté de travailler pour 
le service de renseignement adverse, il est arrêté pour « action en 
faveur de l’ennemi » le 22 novembre 1940.
Fusillé le 22 octobre 1941.
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16 | L’après

Les peuples civilisés ont depuis longtemps adopté le 
principe qu’aucun homme ne doit être puni pour les 
actes d’un autre homme. Incapables d’appréhender les 

personnes ayant pris part à ces attaques, les nazis, selon leurs 
méthodes caractéristiques, égorgent cinquante ou cent 
personnes innocentes. » 
Franklin Delano Roosevelt, le 25 octobre 1941. 

Ville héroïque qui depuis le crime de la 
capitulation a opposé une résistance 
acharnée à toute forme de collaboration 

avec l’ennemi. Occupée par les troupes 
allemandes et soumise aux plus dures mesures 
d’oppression, a donné aux Français, par des 
nombreuses actions, individuelles et collectives, 
un magnifique exemple de courage et de fidélité. 
Par le sang de ses enfants martyrs, vient attester 
devant le monde entier la volonté française de 
libération nationale. »
Le général de Gaulle décerne, par décret le  
11 novembre 1941, le titre de Compagnon de la 
Libération à la ville de Nantes. 

D’AUTRES EXÉCUTIONS…

Le même scénario se répète à Bordeaux le 21 octobre 1941 : un officier allemand  
est tué par un militant communiste et 50 otages sont exécutés au camp de Souges le 
24 octobre.  
Un autre pas est franchi le 15 décembre 1941 lorsque 95 otages tombent le même jour 
sous les balles des pelotons d’exécution de la Wehrmacht. C’est en représailles de la mort 
de quatre soldats que Stülpnagel définit de nouvelles mesures : exécution de 100 juifs, 
communistes et anarchistes, amende d’un milliard de francs pour les juifs des territoires 
occupés, déportation d’un millier de juifs signalés « anti-allemands » et de 500 jeunes 
communistes. 
Parmi ces 95 fusillés, 9 viennent du camp de Choisel à Châteaubriant, ils sont exécutés 
à La Blisière. Aux communistes jusque-là principalement visés s’ajoutent les juifs ; la 
moitié des fusillés sont des internés juifs extraits du camp de Drancy. Communistes et 
juifs sont dorénavant désignés commes les victimes « expiatoires » des attentats.

LES PROCÈS DE 1943 À NANTES

La politique des otages n’arrête cependant pas la Résistance. Les transmissions 
d'informations vers l'Angleterre et les sabotages se poursuivent. Le 15 janvier 1943, 
s’ouvre le procès dit « des 42 » : 45 résistants avec parmi eux 2 femmes et 5 républicains 
espagnols sont traduits devant le conseil de guerre allemand. Membres pour la plupart 
de l’Organisation spéciale (OS), ils ont à répondre de 49 chefs d’accusation. 
Trente-sept hommes sont condamnés à mort et fusillés. 
En août 1943, le « procès des 16 » porte un nouveau coup dans les rangs de la résistance 
communiste : 13 hommes sont exécutés au champ de tir du Bêle.

LES "TERRORISTES"

Spartaco Guisco et Marcel Bourdarias sont arrêtés au début de l’année 1942, torturés 
par la Geheime Feldpolizei, ils sont jugés en cour martiale avec 25 autres résistants 
communistes lors du procès de la Maison de la Chimie. Condamnés à mort, ils font 
partie des 23 fusillés le 17 avril 1942 au Mont-Valérien. 
Gilbert Brustlein réussit à échapper aux arrestations du groupe du colonel Fabien, il 
rejoint l’Angleterre à l’été 1942 et s’engage dans les Forces françaises libres.

RÉACTIONS INTERNATIONALES 

Des exemplaires de ce tract diffusé par le Parti communiste, 
ont été retrouvés près du quai des Tanneurs. Appelant à la 
vengeance, le parti communiste se félicite des dernières 
manifestations du 11 novembre 1941. Les rapports de police 
indiquent que ce jour-là de nombreux tracts, inscriptions et 
drapeaux tricolores avec faucille et marteau ont été trouvés. 

L’insigne de l’ordre de la Libération est 
remis officiellement au maire de Nantes 

Clovis Constant, le 14 janvier 1945. La Ville 
a également reçu la croix de guerre 1939-

1945 en raison des bombardements qui 
l’ont gravement touchée en 1943. 
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Phare de la Loire, édition du 30 janvier 1943.
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C ette exécution, la première de cette ampleur, provoque immédia-
tement de vives réactions : au camp parmi les camarades des 
victimes, dans toute la région, en France, en Europe et aux Etats-Unis.  

Le soir même, au micro de la BBC, le général de Gaulle condamne ces représailles  
perpétrées à Châteaubriant, à Nantes et au Mont-Valérien. Dans son discours,  
il demande aux résistants français de cesser pour l’heure les actions violentes 
contre les troupes d’occupation afin d’empêcher d’autres fusillades. En évoquant  

la mémoire des « 27 », le philosophe et résistant Georges Politzer écrit : 
« Les barbares voulaient les tuer, ils les ont rendus immortels ».

17 |  Châteaubriant,  
hommages et monuments 
à la gloire des 27 

Photographie clandestine du 
fleurissement par les Castelbriantais 
du lieu d’exécution des 27 fusillés, 
Toussaint 1941.
La population locale a été profondément 
marquée par ces exécutions. Dès 
le lendemain, bien qu’il soit interdit 
de s’approcher de La Sablière, des 
Castelbriantais se rendent sur place et 
fleurissent l’emplacement des poteaux.

Maquette en bois réalisée dans 
l’internement à la gloire des 
fusillés de Châteaubriant.
Pendant des mois, les internés 
de Châteaubriant collectent et 
produisent divers documents et 
objets en souvenir des fusillés. 
L’idée d’un monument émerge 
rapidement : un interné réalise une 
petite maquette en bois, s’inspirant 
des monuments aux morts réalisés 
après la Première Guerre mondiale.

Hommage aux fusillés sur le site de la Carrière, 
6 août 1944.
Le 6 août 1944, deux jours après la libération de la ville de 
Châteaubriant, les Castelbriantais se rendent à nouveau 
sur le site des exécutions pour honorer la mémoire des 
fusillés.
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Photographie de l’inauguration du monument 
d’Antoine Rohal à la Carrière des fusillés à 
Châteaubriant, le 22  octobre 1950. 
En 1948, l’Amicale des Anciens Internés 
Politiques de Châteaubriant et Voves acquiert 
la parcelle dite de La Sablière, afin d’y ériger un 
monument de plus grande ampleur à la gloire 
des otages. Sa réalisation est confiée à Antoine 
Rohal. Inspiré des écrits d’Aragon, le sculpteur 
imagine « ce groupe héroïque, soudé par un 
même amour de la liberté, qui affrontait la mort 
en chantant ». L’inauguration a lieu le 22 octobre 
1950, en présence d’une foule nombreuse.
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Photographie du monument restauré, avril 2021.
Taillé dans trois blocs de pierre extraits d’une carrière du Poitou, le monument 
- surélevé sur un monticule - domine le site classé de La Sablière. En vue de la 
commémoration du 80e anniversaire, la sculpture a été restaurée afin d’inscrire 
durablement ces exécutions dans la mémoire collective et nationale.
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Carte postale du premier monument 
de La Sablière.
À la Libération, le monument prend la 
forme d’un obélisque en bois, orné sur la 
face principale de deux drapeaux français, 
d’une faucille et d’un marteau, et de deux 
colombes symboles de paix. Sur chacune 
des trois autres faces, figurent 9 plaques 
portant les noms, les âges et les situations 
des 27 fusillés.©
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L 
a mémoire nantaise de la Seconde Guerre mondiale se construit après 
guerre autour de l’exécution de ces 48 otages et des bombardements 
subis par la ville à l’automne 1943. 

Des lieux de la ville vont porter cette mémoire et cet hommage. Ainsi, le 
20 octobre 1944, le conseil municipal décide de dénommer le nouveau 
boulevard, né du comblement de l’Erdre, cours des Cinquante Otages. D’autres 
dénominations suivent : boulevard des Martyrs-Nantais-de-la-Résistance,  
rue Léon-Jost, rue Alexandre-Fourny...

18 |  Hommages 
et monuments à Nantes

Cérémonie d’inauguration du monument aux 50 otages le 22 octobre 1952. 
En 1952, l’architecte Marcel Fradin et le sculpteur Jean Mazuet élèvent sur un 
socle de granite une flèche métallique encadrée des allégories de la Résistance 
et de la France renaissante. 
C’est ici que se réunissent les familles des fusillés nantais chaque 22 octobre 
lors de la veillée du Souvenir.  

En 1991, le groupe statuaire “les otages”, œuvre de Jules 
Paressant, fut inauguré au champ de tir du Bêle, à l’occasion 
du 50e anniversaire de l’exécution des 50 otages.
Un parcours consacré à l’histoire des 50 otages est également 
installé avec quatre totem mémoriels situés rue du Roi-Albert, 
cours des 50 otages, champ de tir du Bêle et cimetière de la 
Chauvinière.  

Le 26 octobre 1947, l’Association Nationale des 
Familles de Fusillés et Massacrés de la Résistance 
Française fait poser au champ de tir du Bêle une 
plaque de marbre avec les noms des hommes qui 
y furent fusillés. Depuis 2018, une nouvelle plaque 
présente la liste des 81 hommes mise à jour grâce 
aux dernières recherches historiques. 

Depuis 2016, les portraits des 48 otages sont présentés au moment des commémorations 
du 22 octobre sur le cours qui porte leur nom. 
À l’occasion du 80e anniversaire de ces exécutions, une programmation culturelle 
accompagne les cérémonies officielles à Châteaubriant et à Nantes.  

La Résistance de l’Ouest, 
édition du 11 juin 1945.
Le 9 juin 1945, la Ville de Nantes organise 
des obsèques solennelles pour les 22 
Nantais fusillés : les 21 otages et Marin 
Poirier. Les cercueils sont regroupés 
dans la galerie centrale du musée 
des Beaux-Arts et plusieurs cortèges 
conduisent ensuite les dépouilles dans 
les cimetières choisis par les familles.
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